
                                         PRIX INSTITUTIONNELS ET AIDES / U.E.

        PRIX INSTITUTIONNELS ET NIVEAU DES PRINCIPALES AIDES

6,55957 FF/EURO depuis le 01/01/1999          Taux de conversion de l' EURO :
30,98 EUROS/100 kg depuis le 01/01/1999 ( supprimé le 01.07.2004)          Prix indicatif du lait :
depuis le 01/07/2007          Prix d'intervention :
246,39 EUROS/100 kg                    Beurre à 82% de MG :
174,69 EUROS/100 kg                    Lait écrémé en poudre :
221,75 EUROS/100 kg (90 % du Prix d'intervention)          Achat de beurre par adjudication :

le 30 août 2007
Taux ou prix    Taux d'aide unitaireRèglementLibellé

précédent  ou prix de vente actuelCEE n°

EURO/100 kgdepuis leEURO/100 kgSource : ONILAIT d'après Commission

Vente de beurre de stock public

1898/2005Pâtissiers / Glaciers (formule A)
chapitre 2

214,710/05/2007265,2Beurre utilisé en l'état
210,030/11/2006212,0Beurre  tracé
204,116/11/2006206,1Beurre  pour concentration et traçage

Aide au beurre de marché

1898/2005Pâtissiers / Glaciers (toutes formules)
chapitre 2

826/04/20070,0Beurre utilisé en l'état
11,526/04/20070,0Beurre tracé

1326/04/20070,0Beurre  concentré et tracé
626/04/20070,0Crème tracée (seulement pour la glace)

1226/04/20070,01898/2005Beurre concentré pour la cuisine
chapitre 3

6002/02/200740,02191/81Beurre non salé pour collectivités

Aide au lait écrémé en poudre de marché

1020/10/200602799/99Alimentation des animaux

Aide aux caséines et caséinates
2921/90(Qualité A , annexe II )  

17,6611/10/20060Caséine acide ou lactique
18,6011/10/20060Caséine présure ou caséinates

CodePrincipales restitutions
  autres destinations

50,0015/06/20070,000405.10.11.9700Beurre         (L20)
62,3915/06/20070,000405.90.10.9000Butteroil     (L20)
3,0016/06/20060,000402.10.11.9000Poudre de lait écrémé   (L20) (a)

10,0026/01/20070,000402.21.11.9900Poudre 26% de MG      (L20) (b)
6,7015/06/20070,000406.30.39.9950Fromages fondus  (MG/MS < = 55%)       (L40)
4,0715/06/20070,000406.30.31.9930Fromages fondus(20%<=MG/MS<40%)  (L40)

24,9415/06/20070,000406.90.13.9000Emmental  (MG/MS > = 45%)                  (L40)
18,7415/06/20070,000406.90.79.9900Type Saint-Paulin  (MG/MS > = 40%)     (L40)

Zone II destination 400 (Etats-Unis, y compris Porto-Rico).Zone I destinations (L04).
(b) Sauf République Dominicaine.(a) Sauf République Dominicaine.Zone III tous les autres codes de destinations.   

(L04) : Albanie, Bosnie-et-Herzégovine, Kosovo, Serbie, Monténégro et Ancienne République Yougoslave de Macédoine.   
(L20) Toutes les destinations à l'exception de : Andorre, Gibraltar, Ceuta, Melilla, Vatican, Liechtenstein, Communes de Livigno et Campione d'Italie,
          île d'Helgoland, Groenland, îles Féroé, Etats-Unis d'Amérique, Bulgarie, Roumanie et les zones de la République de Chypre dans lesquelles le
          gouvernement de la République de Chypre n'exerce pas un contrôle effectif.
(L40) Toutes les destinations à l'exception de : L04,Andorre,Gibraltar,Ceuta,Melilla,Islande,Liechtenstein,Norvège,Suisse,Vatican,Communes de Livigno
          et Campione d'Italie,île d'Helgoland,Groenland,îles Féroé,Etats-Unis, Bulgarie, Roumanie, Croatie, Turquie, Australie, Canada, Nouvelle-Zélande et
          les zones de la République de Chypre dans lesquelles le gouvernement de la République de Chypre n'exerce pas un contrôle effectif.


